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Rachat de la part du conjoint pour la maison

Par Parache Monique, le 07/10/2017 à 17:51

Bonjour,

Je suis propriétaire d'une maison à hauteur de 75% et je suis mariée sous le régime de la
séparation de biens. Je vais divorcer et je souhaite racheter la part de mon mari. Comment
est évaluée la valeur du bien? Au regard de la valeur initiale en prenant en compte ce qui
reste à payer? Une nouvelle estimation de la maison est-elle faite? Et le crédit doit-il être
renégocié avec la banque?
Merci de vos réponses.
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